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Ouverture de
la séance

Province de Ouébec
Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPALIÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES OÉLIEÉRATIONS,
L,HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGUSE, LE 15 JUILLET 2o!9, À 2OHOO, sous LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et monsteur Denis Roy.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absents avec motivation : Monsieur Magetla Trembtay et monsieur Réjean Morency

Secréta ire d'assembtée : Monsieu r Ma rttn Leith, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

ll est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent l'avis de convocation, tel que rédigé

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que [e consei[ municipal accorde [e mandat à ta firme WSP Canada tnc. pour [a
surveitlance des travaux d'aménagement d'un trottoir sur [e boutevard les Nelges
(règlement #L9-763) pour un montant de L4 800,00 $ ptus taxes appticables.

ll est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipa[ accorde [e mandat à [a firme SNC-Lavatin pour te contrôte
qualitatif des sots et des matériaux dans [e cadre des travaux d'aménagement d'un
trottolr sur [e boutevard les Neiges (règtement #L9-763) pour un montant de 9 662,9L
$ taxes incluses.

Attendu que [e Tour de l'Avenir Makadence 20]-9 sera de passage sur [e territoire de [a
municipalité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges te jeudi 8 août 20L9;

Attendu que [a circutation locate sera maintenue sur l'entièreté du parcours en tout
temps;

Attendu que [a circutation se fera en alternance par des signaleurs accrédités sur
l'avenue Royale pour [a circutation de transit;

Attendu l'affichage pour inciter [e transit à utiliser ta L38;

Attendu qu'un avts sera distribué aux résidents [e plus rapidement possibte pour les
informer de ['événement.

Rés. #1-9-21-8

Avis de
convocation

Rés. #19-2L9
Mandat
services
professionnets
- Surveillance
des travaux
d'aménage-
ment d'un
trottoir (bout.
les Nei.ges)

Rés. #L9-220
Mandat
services
professionnets
- Contrôte des
matérlaux
(bout. les
Neiges)

Rés. #L9-22L
Demande
d'autorisation
de passage -
Tour de
['Avenir
Makadence
20L9
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Rés. #L9-222
Rénovation de
la grange

Rés. #L9-223
Déneigement-
Compensation
hlver 2018-
20L9

Rés. #L9-224
Décislon de [a
dérogatlon

En conséquence :

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal autorlse [e passage des cyctistes dans [e cadre du Tour de
l'Avenir Makadence 20L9 te 8 aoÛt 20]-9, seton [e tracé déposé (St-Antoi.ne et avenue
Royate).

Attendu que [a construction d'un nouveau sotage pour [a grange au viltage est prévue
dans le programme triennaI d'immobilisation;

Attendu que dans [e cadre du Fonds de développement des territoires, un montant de
L00 000 $ est flnancé par ce programme;

Attendu que [a Municipalité a invité 2 entreprises pour les travaux d'un nouveau
sotage;

Attendu que ta Municipalité a reçu 2 soumissions :

Henautt Gossetln I os ooo

Alcide Doyon et fils inc. I SS 0OO

Soumisslonnalre I Coût total (taxes non incluses)

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municlpal accorde [e mandat pour les travaux d'un nouveau sotage
pour [a grange sltuée au vitlage au plus bas soumissionnaire, soit Henautt Gosselin
pour un montant total de 95 000 $ taxes non incluses, conditionnel à La vérification
tégate et à des précisions technlques sur [e projet.

Attendu que [a région a subi un hiver 20L8-20L9 atypique avec des opérations de
déneigement qui sembtent au-delà de ce qui est normalement attendu;

Attendu qu'une rencontre a eu lieu te L8juin 20]-9 avec l'Association des constructeurs
de routes et grands travaux du Québec (ACRGTQ), ainsi qu'avec ['Assoclation des
propriétalres de machlnerie lourde du Québec (APMLQ) les i.nformant que des
compensations seront versées dans [a plupart des régions du euébec;

Attendu qu'une étude de données statistiques des heures d'opérations et des
consommations de fondants indique que ta régi.on où est situé te circuit de [a
municipalité a été au-de[à de ce qui est normatement attendu;

Attendu que [a compensation calcutée s'élève à 2 996,42 $.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal accepte [a proposition au montant de 2 996,42 $ du Ministère
des Transports, de [a Mobitité durabte et de l'Étectrification des transports en
règlement comptet et final concernant Les opérations et les consommaiions de
fondants pour [a salson 20I8-2OL}.

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre t'aménagement d'un
revêtement métatllque imitant [e cl.in de boi.s sur une superfi.cie représeniant 90 % de
l'ensembte des murs extérieurs du bâti.ment alors que ce type de ievêtement ne peut
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Rés. #L9-225
Permis PllA

excéder 30 % de [a superficie de ['ensembte des murs extérleurs du bâtiment comme
prescrit à l'article 95 du règtement de zonage no L5-674. La demande vise également à
permettre l'aménagement d'une aire de stationnement d'une largeur de 30,5 mètres
alors que [a largeur maximale autorisée est de 8 mètres;

Attendu ['apparence esthétique du revêtement projeté;

Attendu que [e revêtement projeté contribue à accroître [e caractère champêtre du
bâtlment;

Attendu que ['aménagement de l'aire de stationnement contribue à accroître [a

sécurité du requérant et des usagers de [a route;

Attendu que l'aménagement projeté n'a pas pour effet de masquer visuellement le
bâtiment principaI considérant sa distance importante avec [a limlte avant du [ot;

Attendu que lors de [a réunion du 4 juin 20].9, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorable pour cette demande de dérogation mineure.

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que le consell municipat accepte [a demande de dérogation mineure visant à

permettre l'aménagement d'un revêtement métaltique lmltant [e clln de bois sur une
superficie représentant 90 o/o de l'ensemble des murs extérieurs du bâtiment alors que
ce type de revêtement ne peut excéder 3Q%o de [a superficie de l'ensemble des murs
extérieurs du bâtiment comme prescrit à l'articte 95 du règlement de zonage no ]-5-
674. La demande vise égatement à permettre l'aménagement d'une alre de
stationnement d'une largeur de 30,5 mètres ators que [a largeur maximate autorlsée
est de 8 mètres, sous condition qu'un bosquet d'arbre dont [a dimension devra avoir
l-5 mètres de long par 3 mètres de profondeur soit conservé à même l'accès de l'alre
de stationnement à proximité de [a limite avant du lot afin de scinder visuetlement en
deux ['alre de stationnement.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PllA);

Attendu que ces demandes rencontrent [es objectifs et [es critères du règlement sur
tes PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #1-5-

674;

Attendu que le comité consultatif d'urbanisme a soumis, te 9 juittet 20]-9, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis.

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les conseillers municipaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

l-8, rue du Refuoe

45, rue des Rocs

Adresse

Construction d'une résldence

Agrandlssement d'une résidence
unifamilia[e isolée

Type de demande

1_9-1_04

1_9-1_03

Recommandations
ccu
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Rés. #L9-226
Demande
CPTAQ

Rês. #19-227
Période de
questlons

l-80, rue du Boisé
3817, avenue Royale

1-40L, rang Saint-
Nicotas

32, rue des Rocs

95, rue des Jardlns

434, chemin des
Trois-Castors

3206, avenue Royale

Construction d'une résidence
unifamltlale iso[ée

Construction d'une qaterie

Aménagement d'une clôture

Agrandlssement d'u ne résldence
unifamiliale isotée

Construction d'un bâtiment
comp[émentaire

Rénovatlon résldence u nlfa milia [e
iso[ée

Rénovation résidence u nifa mitia [e
isotée

unifamiliale isolée

1_9-r_1_L

r_9-LL0

19-L09

L9-L08

L9-L07

19-1.06

1_9-1_05

Des conditions particulières sont exigées pour les permis suivants :

o 38L7, avenue Royale:que [e garde-corps de [a gal,erie projetée soit identique à
celui de [a galerie existante en cour avant.

o l-80, rue du Boisé : qu'un aménagement paysager (haie, muret) soit aménagé
afin de ne pas pouvolr utiliser [e dessous de [a terrasse comme un abri auto.

Attendu [a demande d'autorisation adressée à [a CPTAQ visant un usage non agricote
soit l'utitisation d'un chemin d'accès sur les lots 360-P, 358-P, 357-p 356-p, 355-p, 354-
P,352-P,350-P, 344-P,5949 6L6 et 5949 6L7;

Attendu que [a demande n'a pas d'impact additlonnel sur l'agriculture, ni sur ['eau et
[e sol compte tenu du caractère temporaire de l'usage non agricote projeté situé sur
un chemln d'accès déjà existant;

Attendu que l'accès est nécessaire pour [e remplacement d'une structure de traverse
de cours d'eau utitisée par les motoneigistes;

Attendu que l'homogénéité de [a communauté ne serait pas modifiée puisque La

demande n'lmpllque pas un nouvelusage;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable
à [a demande adressée à ta CPTAQ visant un usage non agricole, soit l'utlllsation d'un
chemin d'accès existant sur les tots - 360-P, 358-P, 357-p 356-p, 355-p, 354-p, 352-p,
350-P, 344-P, 5 949 6L6 et 5 949 6L7.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal appuie [a demande adressée à ta CPTAQ vlsant un usage non
agricote, soit l'utllisation d'un chemin d'accès existant sur les tots - 360-P, 358-p, 357-p
356-P, 355-P, 354-P, 352-P,350-P, 344-P,5 949 6i.6 et S g4g 6L7.

lI est unanimement résolu ;

La période de questions débute à 20h06 et se termine à 20h09.

Levée de [a séance à 20 heures 09Fin de [a

séance
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